
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Pour diffusion immédiate 

AGIR Maskinongé lance son nouveau site web! 

Ville Saint-Gabriel, le 25 avril 2019 - Après plusieurs mois de travail, l’Association de la gestion intégrée de la 

rivière Maskinongé (AGIR Maskinongé) est fière de vous annoncer officiellement la mise en ligne de son tout 

nouveau site web (www.agirmaskinonge.com).   

Ayant comme objectif d’offrir une expérience conviviale et mieux adaptée aux besoins de ses membres et de 

ses visiteurs, AGIR Maskinongé a procédé à plusieurs modifications et ajouts. Tout d’abord, le site web a été 

repensé dans l’optique de simplifier et de faciliter la navigation. Le nouveau menu déroulant offre ainsi un 

accès simple et rapide aux informations sur l’organisme, sur les projets et réalisations et sur différentes 

ressources. En second lieu, la page d’accueil possède désormais un calendrier des activités en lien avec les 

ressources en eau qui ont lieu sur le territoire d’intervention de l’organisme ainsi qu’une section Actualités où 

seront déposées les dernières nouvelles des projets en cours. Par ailleurs, ce nouveau site web se veut plus 

attrayant grâce à l’ajout de plusieurs photos et vidéos qui se veulent informatives et éducatives. 

Nous encourageons les acteurs du milieu à visiter régulièrement le site pour consulter les dernières actualités 

et les avancées des projets en cours. 

Si vous rencontrez des problèmes avec le site ou si vous souhaitez nous faire part de vos suggestions, 

n’hésitez pas à nous contacter. 

À propos d’AGIR Maskinongé 

AGIR Maskinongé est un organisme à but non lucratif désigné par le ministère de l'Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques (MELCC) pour planifier la gestion de l’eau du bassin versant de la 

rivière Maskinongé. En concertation avec les acteurs de l’eau, le principal mandat de l’organisme consiste à 

élaborer un Plan directeur de l’eau (PDE), à le mettre à jour, à le promouvoir et à suivre sa mise en œuvre. La 

mission d’AGIR Maskinongé est d’assurer la protection, la réhabilitation et la mise en valeur des milieux 

hydriques et des ressources qui y sont associées, et ce, dans une perspective de développement durable.  
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Source et information : 

Amélie St-Yves 

Coordonnatrice de projets 

Association de la gestion intégrée de la rivière Maskinongé (AGIR Maskinongé) 

450 752-4868 poste 221 

amelie.st-yves@agirmaskinonge.com 

http://www.agirmaskinonge.com/

